
i 
Sfi • £ ä ^ i * 

P. B. Po. 3. 

Très confidentiel 

éV u% 
{» • .w , 
tA' ( 

V- Monsieur le Conseiller Fédéral, 

le 26 janvier 1945. 

/f.é-t: 

J'ai l'honneur de vous remettre sous ce pli le 

rapport politique No. 3 qui contient le résumé d'une con¬ 

versation que mon collaborateur, M. Kessler, a eue récemme- 

ment avec l'Ambassadeur de Grande Bretagne à Moscou. 

Ce compte-rendu ne manquera pas de retenir votre 

attention. Je souligne co'il s'agissait d'une conversation 

purement privée que j'avais encouragé mon collaborateur à 

avoir dans un but d'information générale et récipro que. Il 

ne s'agissait, en aucune manière, d'une démarche de la Léga¬ 

tion avant laquelle, conformément aux instructions ui 

m'avaient été imparties en novembre dernier par Monsieur le 

Président mtampfli, j'aurais naturellement sollicité des 

instructions de Berne. Mais il paraissait précieux de saisir 

l'occasion d'un entretien privé pour mettre l'Ambassadeur de 

Grande-Bretagne à Moscou au courant de nos vues et, surtout 

pour entendre les opinions d'un observateur bienveillant 

Monsieur le Conseiller Fédéral Max Petitpie^re, 
Chef du Département Politique Fédéral, 

Berne. 
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sur place. 

Veuillez agréer, monsieur le Conseiller i'édéral, 

l'assurance de ma très haute considération. 
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R.P.Wo.3 18, Montagu Place, W.l. 

La Suisse 24 janvier 1945. 
et les organisations 

internationales. 

Monsieur le Conseiller Fédéral, 

Bien que l’attention générale soit 

retenue en ce moment principalement par le cours des événements 

militaires et, d’autre part, en ce qui nous concerne, par la lutte 

très serrée qui s'est engagée sur notre front économique, iInfest 

certainement pas trop tôt de se préoccuper de la situation future 

de la Suisse à l'égard des organisations internationales dont on 

annonce la création et dans lesquelles une partie, en tout cas, 

des organismes existants devront vraisemblablement s'incorporer. 

Je n'ignore pas que votre Département 

étudie avec soin ces problèmes et que si, pendant longtemps, les 

efforts principaux de notre pays devaient tendre à vaincre les 

difficultés toujours nouvelles que comportait la défense immédiate 

de nos droits, l'importance des problèmes de l'organisation inter¬ 

nationale future n'a cependant pas été méconnue. L'évolution des 

événements politiques et militaires peut, le cas échéant, nous 

Monsieur le Conseiller Fédéral Max Pet itpierre, 
Chef du Département Politique Fédéral, 

Berne. 
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accorder encore quelque répit pour l'étude approfondie des problè¬ 

mes dont il s'agit. Cependant, il serait évidemment désirable que 

nous eussions, le plus tôt possible, une "doctrine suisse" nettement 

élaborée, pour le moment ou nous nous trouverons en face d'une situa- 

- tion nouvelle. Dans cet ordre d'idées, j'ai cru de mon devoir d'en¬ 

tretenir votre prédécesseur, M. Pilet-Golaz, lors du rapport verbal 

que je lui ai présenté au mois de novembre dernier, d'une série de 

questions qui, vues de Londres, paraissaient présenter un intérêt 

immédiat et aigu. L'un de ces problèmes, soit la régularisation de 

notre situation financière vis-à-vis de la Société des Nations par le 

paiement de nos contributions arriérées, se trouve réglé à la suite 

de la décision des Chambres du mois de décembre 1944. L'autre point 

principal - et sur lequel un doute avait, très visiblement, long¬ 

temps plané ici vu l'attitude réservée que l'on nous attribuait - 

avait trait au désir du Gouvernement Fédéral de voir s'installer à 

nouveau en Suisse t o ut ou partie des organisations internationales 

fixées jadis à Genève et qui avaient successivement et pour la plupart 

émigré outre-mer depuis 1939. M. Pilet-Golaz, en réponse à ma deman¬ 

de d'instructions, m'avait autorisé à dire - et je l'en remercie - 

que le Conseil Fédéral souhaiterait en tout cas le retour, sur ter¬ 

ritoire suisse et pour autant que cela serait faisable, des organi¬ 

sations techniques rattachées à la Société des Nations. J'ai pu, en 
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conséquence, dissiper déjà une série de malentendus qui avaient exis¬ 

té (et qui en partie avaient été largement exploités) au sujet du 

point de vue de nos autorités. 

Le moment actuel paraît cependant pro¬ 

pice pour faire le point de la situation et pour reprendre, l’une 

après l’autre, les questions qui tôt ou tard peuvent appeler une pri¬ 

se de position de la part des autorités fédérales. Je voudrais résu¬ 

mer, ci-après, une série d’impressions recueillies ici au cours des 

dernières semaines. Sans m'aventurer à faire des suggestions, je 

voudrais d’autre part vous indiquer quelques points précis au sujet 

desquels il peut y avoir lieu de prendre des décisions dans un avenir 

rapproché. 

1° - Le projet du pacte de sécurité de Dumbarton Oaks. 

J’ai pu m'entretenir de ce projet, à 

Londres, avec deux des chefs de délégation des grandes puissances 

représentées à Dumbarton Oaks; soit avec Sir Alexander Cadogan, chef 

de la délégation britannique et avec M. Wellington Koo, Ambassadeur 

de Chine en Grande-Bretagne et chef de la délégation chinoise à ladite 

conférence. Tous les deux ont signalé les parties positives du pro¬ 

jet, mais aucun d'entre eux n'a caché les grandes divergences de vue 
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qui subsistent encore sur des points d'importance capitale - points 

que la conférence de Dumbarton Oaks n'a pu résoudre et au sujet des¬ 

quels les conversations ultérieures entre les "Big Four" n'atpas 

amené l'unanimité recherchée. Ce sont ces divergences mêmes, sur les¬ 

quelles je n'ai pas à revenir ici, car elles sont amplement connues - 

qui tirent en grande partie leur origine de l'opposition des Soviets 

à accepter un contrôle international étendu - qui ont retardé la con¬ 

vocation, plusieurs fois annoncée puis renvoyée, de la conférence géné¬ 

rale des"Nations unies" qui devait délibérer sur 1'avant-projet des 

quatre principales puissances. On se rend très bien compte ici des 

objections que suscitera auprès des puissances dites secondaires l'ac¬ 

ceptation d'un régime international, qui comporterait en fait une 

exemption en faveur des plus grands, des obligations assumées par les 

autres Etats. A Londres même, les représentants des puissances de 

l'Amérique latine (sauf l'Argentine) s'étaient en effet réunis pour 

prendre position à l'égard des propositions de Dumbarton Oaks et, à 

en croire plusieurs de mes collègues de l'Amérique latine, ceux-ci 

n'ont pas manqué de faire connaître au Foreign Office, à titre person¬ 

nel, leurs réserves préliminaires. Tout cela laisse prévoir que les 

négociations seront vraisemblablement encore longues et compliquées. 

Reste à savoir si, et le cas échéant 

à quel moment, les puissances neutres seront amenées à exprimer leur 
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point de vue à l’égard du projet de Dumbarton Oaks. Je n'ignore 

pas que le Ministre des Etats-Unis à Berne a communiqué, à un 

moment donné, au Chef du Département Politique, les textes de 

Dumbarton Oaks, en manifestant le désir de connaître officieuse¬ 

ment les vues du Gouvernement Fédéral. Lorsque M. Pilet-Golaz 

m'en a parlé en novembre dernier, je lui ai signalé les simili¬ 

tudes frappantes existant sur les points d'organisation entre le 

projet issu des délibérations récentes des quatre principales 

puissances et 1'avant-projet d'une "Ligue des Nations" élaboré 

en 1818-1S19 par la Commission consultative du Droit des Gens, 

formée à l'époque par le Conseil Fédéral (avant-projet dont le 

texte figure parmi les annexes au message du Conseil Fédéral aux 

Chambres, du 4 août 1919, sur l'accession de la Suisse à la Socié¬ 

té des Nations). Je me réfère par ailleurs à ce sujet à la commu¬ 

nication de la Division des Affaires Etrangères No. B.58.34.30.1. 

du 15 décembre et à ma lettre du 2 janvier 1945. 

Je suis heureux de savoir que M. le 

Juge Fédéral Paul Logoz, qui a été l'un des participants à l'élabo- 

raticn du projet de la Commission consultative suisse, s.itjêté 

prié de vous présenter un rapport à ce sujet, rapport dont je pren¬ 

drai connaissance moi-même, le moment venu, avec le plus grand 

intérêt. Il ne sera pas inutile, au demeurant, que l'opinion publi- 
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que de notre pays, comme d'autres états, connaisse le moment venu 

les points de contact entre le projet suisse de 1918-1919 et le 

projet de Dumbarton Oaks; en attendant, j'ai attiré l'attention de 

Sir Alexander Cadogan et de M. Wellington Koo sur les similitudes 

de structure entre les deux projets qui ne peuvent évidemment mas¬ 

quer, d'autre part, des divergences fondamentales incontestables. 

L'incertitude qui règne, à peu près 

généralement encore, au sujet de la suite qui sera donnée au pro¬ 

jet de Dumbarton Oaks (et qui est compliquée par la réserve mon¬ 

trée dans certains milieux du Sénat des Etats-Unis d'Amérique) ne 

laisse pas prévoir si, et le cas échéant, sous quelle forme les 

états neutres seront admis à faire valoir leurs points de vues 

avant l'élaboration de textes définitifs par les "Nations unies". 

! Lors de la conférence de la paix de Versailles, qui s'est inspirée 

de méthodes probablement plus libérales à l'égard des puissances 

neutres et des petites puissances en général que les conférences 

futures, appelées à étudier les bases de 1a. nouvelle organisation 

internationale, les états neutres avaient été admis à présenter, 

sur une convocation il est vrai assez brusque et inopinée, leurs 

observations sur le projet de pacte de la Société des Nations du 

14 février 1919. A l'époque, M. Calonder, Chef du Département Poli¬ 

tique, s'est rendu à Paris, accompagné de MM. Max Huber, William 
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Rappard et Paul Logoz. Les autres puissances neutres étaient repré¬ 

sentées par les chefs de leurs missions diplomatiques à Paris. Seule 

parmi les états neutres, la Suisse, grâce à ses travaux prépara¬ 

toires, était en mesure de présenter quelques amendements, dont il 

a été tenu partiellement compte (voir les annexes au message du 

Conseil Fédéral du 4 août 1913). Il peut paraître fort douteux que, 

cette fois, les puissances alliées usent des mêmesêgards à l’endroit 

des puissances neutres. C’est pourquoi il faudra tendre à faire 

pénétrer les idées qui seront les nôtres soit par la publication 

des travaux préparatoires suisses, soit par 1'intermédiaire de per¬ 

sonnalités d’un standing personnel reconnu, même et surtout si elles 

ne sont pas revêtues de fonctions officielles. J'aurai l’occasion 

de revenir sur ce dernier point. En attendant, il serait sans doute 

bon de faire connaître les vues exprimées en Suisse sur les projets 

de Dumbarton Oaks. A cet égard, je cite aujourd'hui en particulier 

la série d'articles publiés par le Professeur William E. Rappard. 

Eventuellement, l'Association Suisse pour la Société des Nations, 

la Société Suisse de Droit International et d'autres associations, 

pourraient être, semble-t-il, encouragées à mettre à l'étude les 

problèmes de l'organisation internationale à 1& lumière de nos in¬ 

térêts, mais dans le cadre des possibilités de réalisation existant 

actuellement. 
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* 

Le problème primordial, en ce qui 

nous concerne, sera sans doute celui de la neutralité. Le texte de 

Dumbarton Oaks ne contient pas de disposition aussi catégorique 

et aussi généralement appliquée que l'article 16 du pacte de la 

Société des Nations, qui posait des problèmes difficiles à concilier 

avec notre neutralité. Au point de vue juridique, la solution vers 

laquelle nous devons tendre ne serait donc certainement pas plus 

complexe qu'en 1S19. D'autre part, il convient de reconnaître, qu'à 

quelques exceptions près, la tendance générale n'est pas très favo¬ 

rable à la neutralité comme telle, dans le cadre de la nouvelle 

organisation. Notre politique doit être évidemment celle de faire 

reconnaître la neutralité unique, comme cela a été le cas en 1913/1920, 

en soulignant d'une part les services que nous avens été à même 

de rendre, grace seulement à cette neutralité, et en indiquant, 

d'autre part, l'argument sans réplique suivant Où serait la Suisse 

aujourd'hui si, en se fiant aux assurances que l'organisation in¬ 

ternationale empêcherait toutes guerres, elle avait renoncé au main¬ 

tien de sa neutralité en 1920 ? 

Je m'empresse d'ajouter, par ailleurs, 

que le terrain dans les milieux officiels anglais ne paraît pas 

être défavorable pour une nouvelle reconnaissance de la neutralité 

perpétuelle de la Suisse, dans le cadre d'une organisation interna- 
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4 
tionale. A plusieurs reprises, Mr. Eden, Secrétaire d’Etat, qui, 

comme vous le savez, n'a souvent pas ménagé ses critiques à l'en¬ 

droit des états neutres en général, a indiqué, vis-à-vis de moi- 

même comme vis-à-vis d'autres personnes, que s'il y avait un état 

dont la Grande-Bretagne reconnaissait la neutralité loyale, c'était 

bien la Suisse.* En très grande partie, il faudra bâtir sur le ter¬ 

rain fort bien préparé chez nous en 1918-1920. 

La nécessité de préciser les bases in¬ 

tangibles de la neutralité suisse surgira probablement dans les dis¬ 

cussions touchant aux compétences très vastes attribuées au "Con¬ 

seil de Sécurité" de la nouvelle organisation projetée. La composi¬ 

tion même de ce "Conseil de Sécurité", dans laquelle les plus gran¬ 

des puissances auront une prépondérance reconnue mais dans laquelle 

aussi quelques puissances dites secondaires seront représentées, 

sera d'un moindre intérêt pour la Suisse, qui n'a jamais voulu faire 

partie du Conseil de la Société des Nations. Il est intéressant de 

noter, à ce propos, que le point de vue de la Suisse neutre, qu'il 

ne fallait pas charger un pays de responsabilités dépassant les li¬ 

mites de sa politique traditionnelle, est partagé maintenant par 

d'autres petites puissances qui ont subi l'invasion de leurs terri¬ 

toires. C'est ainsi que M. Bambro, ancien membre du Gouvernement 

norvégien, m'a dit l'autre jour que la Norvège, en élaborant ses 

fi S 261 
* Mr. Anthony Eden a exprimé à nouveau cet avis très net, à l'occasion 

d'un déjeuner où je l'ai rencontré aujourd'hui, 26 janvier. 
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observations quant àu projet de Dumbarton Oaks, exprima l’opinion 

que le "Conseil de Sécurité" devrait être limité aux seules gran¬ 

des puissances - Empire britannique, Etats-Unis d'Amérique, URSS, 

Chine et France - sans compter des sièges réservés à tour de 

rôle à des puissances secondaires. 

2° - Société des Nations. 

Comme vous le savez, par une résolu¬ 

tion de la dernière assemblée de la Société des Nations quis'est 

tenue à Genève, la "Commission de Contrôle" de cette institution 

a été chargée d'agir comme "negotiorum gestor" durant la période 

d'inactivité forcée de la Société des Nations. S'étant fixés aux 

Etats-Unis, les membres de la'Commission de Contrôle" sont mainte¬ 

nant venus à Londres pour une réunion qui commencera officielle¬ 

ment le mois prochain. Ils ont eu, en attendant, de nombreux con¬ 

tacts avec des personnalités du Gouvernement britannique, notamment 

avec M. Eden, Ministre des Affaires Etrangères, et avec M. Butler, 

Ministre de l'Education (également bien connu à Genève à l'épo¬ 

que où il représentait, comme Sous-Secretaire d'Etat aux Affaires 

Etrangères, la Grande-Bretagne auprès de la Société des Nations) etc. 

J'ai eu l'occasion à la fin du mois dernier de vous donner, par 
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la voie la plus rapide, quelques indications sur l'un ou l'au¬ 

tre des échanges de vues qui ont eu lieu ici. 

De conversations avec M. Hambro ainsi 

qu'avec Mr. Lester - que je reverrai - j'ai eu l'impression que 

la "Commission de Contrôle" s'occupe maintenant avant tout d'étu¬ 

dier les bases d'une incorporation possible d'institutions de 

la Société des Nations dans le système du nouveau pacte projeté. 

Il est apparemment prévu de mettre les organisations techniques 

existantes sous l'autorité du conseil économique prévu à Dumbar¬ 

ton Oaks. 

Vous savez, par une de mes dépêches 

précédentes, que Mr. Richard Butler, qui lui-même a gardé les 

meilleurs souvenirs de l'atmosphère de collaboration internatio¬ 

nale qui régnait à Genève, pense aujourd'hui que, pour des rai¬ 

sons de politique générale, le siège des futures organisations 

sera à Vienne plutôt qu*ailleurs. Il n'est pas téméraire d'ad¬ 

mettre que c'est l'URSS avant tout qui désire voir fixé dans une 

grande ville, se trouvant en tout cas très près de sa propre 

sphère d'influence, le centre du mécanisme international de demain. 

Des raisons techniques - possibilités de logement des institutions 

internationales sur une vaste échelle, etc - sont également invo¬ 

quées en faveur du choix de Vienne. Un élément que l'on sous-estime 
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peut-être est le fait que Vienne, surtout dans la situation de 

l’après-guerre, pourrait devenir un centre d'intrigues balkani¬ 

ques et ne présenterait guère l'atmosphère sereine de Genève. 

Une décentralisation des organes créés dans le cadre du futur 

pacte de sécurité peut cependant un jour paraître désirable. Du 

point de vue suisse, il peut sans doute y avoir des objections 

sérieuses, notamment des considérations de neutralité, à abriter 

sur notre territoire des organes quasi militaires ou un état- 

major international dépendant du Conseil de Sécurité. Ce qui pa¬ 

raît souhaitable à notre point de vue, c'est le retour sur notre 

territoire des organisations techniques. Le résultat de démarches 

à cet effet est encore très aléatoire, mais le moment vous paraî¬ 

tra peut-être venu pour proposer au Conseil Fédéral de donner 

des directives précises en la matière aux missions diplomatiques 

suisses à l'étranger, à la suite de celles que M. Pilet Golaz 

m'a données verbalement, en novembre dernier, d'une manière pré¬ 

alable. 

Il ne faut pas se dissimuler qu'à 

Londres - je ne puis parler que de ce poste - le fait que la Suisse 

a tardé beaucoup à verser les contributions aux frais de cet or¬ 

ganisme, que lui imposait l'appartenance à la Société des Nations, 
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a été longtemps critiqué et parfois d'une manière assez âpre. 

L'on a pu comprendre que notre pays, vu la situation difficile 

dans laquelle il s'est longtemps trouvé, ait pu juger nécessai¬ 

re de rendre moins continue son action à la Société des Nations. 

Mais il y a eu bien peu de compréhension pour le fait que la 

Suisse, qui en 1919 avait par une démarche officielle de M. 

Calonder revendiqué le siège de la Société des Nations et qui l'a¬ 

vait obtenu, n'ait pas payé pendant ces années ses contributions. 

Je vous livre, sous une forme crue, une réflexion que d'une ma¬ 

nière plus enveloppée on a pu entendre ici : il se peut fort bien 

qu'en raison de certaines circonstances particulières quelqu'un 

renonce à fréquenter un club, mais cela ne le dispense pas de 

payer ses cotisations. 

Lors de ma dernière visite en Suisse, 

j'ai été très heureux d'entendre du Chef du Département Politique 

qu'une proposition tendant à régler les contributions arriérées 

était à l'étude. Cette proposition a été depuis lors traduite dans 

les faits et a certainement éclairci l'atmosphère. Ainsi que me l'a 

écrit récemment Mr. Lester, Secrétaire Général en fonction de la 

Société des Nations "cette décision est tardive mais elle cons¬ 

titue une bonne chose". Mr. Lester en effet est parmi les fonc¬ 

tionnaires, dirigeant les institutions internationales, un de ceux 

dodis.ch/47950dodis.ch/47950

http://dodis.ch/47950


14 

qui reconnaît pleinement les avantages de Genève comme siège de 

la Société des Nations. 

La décision prise par les Chambres, 

sur la proposition du Conseil Fédéral, a d'ailleurs eu un effet 

indirect très considérable. Les milieux,qui en différents pays 

se réclamaient de l'abstention de la Suisse, se trouvent aujour¬ 

d'hui en mauvaise posture. La Suède par exemple, qui avait payé 

une partie seulement de ses contributions antérieures, a fait con¬ 

naître officiellement qu'elle réglerait incessamment le solde de 

ses dettes. En Amérique aussi, où la carence de la Suisse avait 

apparemment été exploitée lors d'une conférence du Travail à 

Philadelphie, la décision récente enlèvera un argument de propagan¬ 

de qui nous était défavorable. Enfin et surtout, nous ne verrons 

plus circuler, de par le monde, et dans des milieux très divers, 

les papiers indiquant le nom de la Suisse parmi les états n'ayant 

pas rempli leurs obligations financières envers la Société des Na¬ 

tions. Une première prémisse existe pour agir plus efficacément 

à l'avenir sur le plan de la coopération internationale. 

* * * 
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3° - Organisation Internationale du Travail. 

Le conseil d’administration du Bureau 

International du Travail se réunit également en ces jours à Lon¬ 

dres. C'est Mr. Bevin, Ministre anglais du Travail, qui ouvre ces 

délibérations considérées comme fort importantes. J'apprends de 

notre compatriote, M. Reymond, Chef de Cabinet du directeur du 

Bureau International du Travail, qu'une série de documents ayant 

trait à la présente cession a été transmise par ses soins à l'Offi¬ 

ce Fédéral du Travail, de l'Industrie et les Arts et Métiers. Je 

m'abstiens donc de revenir ici sur leur contenu. Qu'il me suffise 

de rappeler que le conseil d'administration décidera sans doute, 

à la présente session, de convoquer une session ordinaire de la 

Conférence Internationale du Travail, au cours de l'année 1945. 

L'ordre du jour de cette conférence comporte les normesminima de 

politique sociale dans les territoires dépendants; les problèmes 

découlant des travaux de la Commission des questions constitution¬ 

nelles (par exemple la réadmission de l'Italie comme membre de la 

Conférence du Travail), et des rapports du directeur, entre autres sur 

le maintien de hauts niveaux d'emploi pendant la période de recons¬ 

truction et de reconversion de l'industrie et sur les relations 

de travail par rapport spécialement aux conventions collectives; 

les clauses concernant le travail dans les contrats publics et autres 
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cas analogues, etc. La conférence envisagée sera vraisemblablement 

convoquée à partir du 1er octobre. Comme les réunions précédentes 

se sont tenues à New York et à Philadelphia, le conseil d'adminis¬ 

tration estime qu'il convient d'avoir la session de 1945 du côté 

européen de l'Atlantique. Il y a encore - mais sur ce point des élé¬ 

ments de politique générale entreront en jeu - une forte tendance 

à revenir au siège statutaire, c'est-à-dire à Genève. Le directeur 

du Bureau International du Travail, actuellement à Londres, M. 

Phelan, déclare ne pas avoir caché ses préférences personnelles pour 

le choix de Genève, lors d'une conversation qu'il a eue avec mon 

collègue de Washington, M. Bruggmann. D'autre part, M. Phelan vient 

de faire connaître que l'organisation international du travail atta¬ 

che, comme il va de soi, la plus grande importance à une collabo¬ 

ration effective de l'URSS, et il faut donc s'attendre à ce que toute 

décision définitive soit subordonnée au règlement final de nos rap¬ 

ports avec l'Union Soviétique, si ce règlement peut avoir lieu 

une fois ou l'autre. 

D'une manière générale, les hauts 

fonctionnaires du B.I.T., qui ont quitté Genève pour Montreal, pa¬ 

raissent être devenus encore plus favorable à l'idée de maintenir 

Genève comme siège de l'organisation qu'ils ne l'étaient auparavant. 

Le manque d'un service bien organisé, comme il existait à Genève, 

s'est en effet fait sentir durant la période "d'exil" du B.I.T. 
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# 
4° - Cour Permanente de Justice Internationale, 

Lors de la conférence de Dumbarton 

Oaks, il n’a pas été question, d'une manière détaillée, de l'orga- 

. nisation d'une cour de justice internationale, dont les grandes 

puissances se sont bornées à reconnaître la nécessité. La prépara¬ 

tion spéciale des délégués des "Big Four" ne les désignait d'ailleurs 

pas d'une manière toute particulière à discuter d'une question 

qui exige une formation tout à fait autre. La formule de Dumbarton 

Oaks laisse cependant prévoir que la Cour Permanente de Justice 

Internationale, telle qu'elle fonctionnait de 1922 à 1940 à La Haye, 

restera à peu près intacte. Toutefois, il faut compter avec une 

répugnance, peut-être encore plus grande qu'après la dernière guerre, 

des principales puissances à soumettre des litiges de caractère 

semi-politique et semi-juridique à un règlement judiciaire. Vous 

savez d'autre part, par de précédentes communications de la Légation, 

qu'un comité interallié a siégé de 1943 à 1944 à Londres pour dis¬ 

cuter de l'avenir de la Cour Permanente de Justice Internationale. 

Le résultat des études de ce comité, présidé par Sir William Malin, 

jurisconsulte du Foreign Office, a été présenté au Parlement sous 

forme d'un White Paper "Report of the informal interallied committee 

on the future of the Permanent Court of International Justice, 10th 

February 1944". Le rapport en question, à l'élaboration duquel 
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# 
plusieurs juristes distingués comme Kaectenbeeckd, Sir Wi Ili am MäMn 

lui-même ont participé, de même que M. Colban, Ambassadeur de Nor¬ 

vège, présente sans doute de 1'intérêt. Toutefois, le vice princi- 

. pal de ce rapport et des propositions qu'il contient réside dans 

le fait qu'aucun de ses auteurs n'a eu une expérience personnelle 

du mécanisme de la Cour Permanente de Justice Internationale. De là 

une série de propositions, notamment touchant le nombre des juges, 

leur mode d'élection et de présentation, qui sont empreintes d'une 

méconnaissance complète du travail de la jurisprudence, sur le plan 

le plus élevé et le plus compliqué. Je me suis entretenu de ce rap¬ 

port avec plusieurs des membres de la Commission Interalliée, qui 

n'ont pas manqué de reconnaître les lacunes et imperfections de ce 

rapport. Pour arriver à des propositions suffisamment solides, il 

sera sans doute inévitable que les instances compétentes prennent, 

le moment venu, l'avis des anciens juges les plus expérimentés de 

la Cour de Justice Internationale de La Haye, comme de notre compa¬ 

triote M. Max Huber et de M. Anzilotti, etc., le cas échéant aussi 
V 

du Greffier actuel de la Cour, M. Lopez Olivan, ancien ambassadeur 

d'Espagne à Londres. J'apprends d'ailleurs que M. Olivan doit venir 

prochainement à Londres, en compagnie du Président actuel de la 

Cour (d'ailleurs personnalité peu remarquable), M. Guerrero. 

Vu la part prise par la Suisse à 
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l'élaboration du premier statut de la Cour Permanente de Justice 

Internationale, il serait souhaitable que nos associations compéten¬ 

tes, et le cas échéant les membres du Groupe suisse de la Cour Per- 

■ manente de Justice Internationale de La Haye, émettent des avis 

, qu'il serait utile, sinon de publier du moins de faire connaître. 

Le temps me manque, hélas, pour vous soumettre en ce moment une ap¬ 

préciation personnelle des différentes clauses du projet du comité 

de juristes interalliés. 

Il paraît y avoir unité à voir fixé 

à nouveau le siège de la Cour Permanente de Justice Internationale à 

La Haye, tout en laissant la possibilité d'une certaine décentrali¬ 

sation soit au moyen de réunions périodiques de la Cour dans d'au¬ 

tres capitales, soit au moyen de la création de chambres plus ou 

moins indépendantes - dont la jurisprudence risquerait toutefois d'en¬ 

tamer l'unité de la pensée juridique de la Cour. 

5° - UNRRA. 

Cette organisation, à laquelle tant 

d'espoirs se sont attachés à un moment donné, est aujourd'hui encore 

l'objet des commentaires les plus divers. L'autre jour M. Massigli, 

Ambassadeur de France, qui a pourtant une expérience incontestable 
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de la collaboration internationale, m’a dit que l'UNRRA, à son 

sens, "est moins qu'un programme, un simple mot". Les Gouvernements 

en exil, qui s'étaient en partie liés par des contrats avec l'UNRRA, 

ne ménagent pas moins leurs critiques. Le Ministre des Affaires 

. Etrangères des Pays Bas, M.van Kleffens, m'a parlé en des termes 

très amers non seulement de l'insuffisance d'action qui, selon lui, 

caractérisait l'oeuvre de UNRRA, mais aussi du fait que cet orga¬ 

nisme créerait des entraves en ne réussissant presque jamais à en¬ 

foncer des coins dans les systèmes de livraisons aux pays libérés, 

ou à libérer, selon la méthode des "war priorities". Le Ministre 

des Affaires Etrangères de Norvège, M. Lie, quoique plus prudent, 

se montre également fort critique à l'égard des réalisationsdu nou¬ 

vel organisme. Le fait qu'un homme aussi capable que Sir Arthur Salter 

soit démis de ses fonctions de vice-directeur général de l'UNRRA 

est également significatif pour les difficultés initiales que ren¬ 

contre la nouvelle administration internationale. 

Et cependant, l'UNRRA prétend avoir 

obtenu récemment quelque succès. Tandis qu'au début, les représen¬ 

tants de l'URSS bloquaient apparemment beaucoup d'initiative en in¬ 

diquant sans cesse qu'ils n'avaient pas de pleins-pouvoirs, mais 

devaient référer sur tout point à Moscou - et que Moscou tardait, 

tout aussi régulièrement à donner une réponse - on déclare maintenant 
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que l’Union Soviétique admet des représentants de l'UNRRA pour la 

reconstruction du territoire libéré de la Tchécoslovaquie et de 

la Pologne (de Lublin). 

Dans ses contacts occasionnels avec 

les services de l'UNRRA, la Légation a dû s’adresser, comme c’était 

normal de le faire, aux fonctionnaires du siège de Londres de cette 

institution. Il se peut, toutefois, qu'une action plus directe et 

plus efficace devienne possible par le canal des autorités britan¬ 

niques si celles-ci, cornine plusieurs indices permettent de le croi¬ 

re, prendront une part plus agissante au nouvel organisme. Mr. 

Richard Law, Ministre d'Etat au Foreign Office, qui a présidé à 

plusieurs reprises les délégations britanniques aux conférences 

d'ÜNRRA, m'a dit qu'il comptait se spécialiser de plus en plus dans 

ce travail captivant. Tout récemment, un des Sous-Secrétaires d'Etat 

Adjoints au Foreign Office, Sir Georges Rendel, ancien ambassadeur 

auprès du Gouvernement yougoslave, avec lequel je demeure également 

en contact, a été affecté tout spécialement à l'étude des problè¬ 

mes d'UNRRA du point de vue britannique. Il se peut donc que cette 

nouvelle impulsion donnée du côté britannique aide aussi à notre 

coopération avec UNRRA non pas, cela va sans dire, comme membre de 

cette organisation mais, pour employer un terme tiré de notre his¬ 

toire constitutionnelle, comme "zugewandter Ort". 

Soit dit entre parenthèses, le récent 
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» 

voyage de Mr. Richard Law en Amérique n’a pas produit tous les 

résultats que l’on souhaitait du côté britannique. En face des né¬ 

cessités immenses d'aide pour les pays libérés, le tonnage dont il 

• a pu obtenir la disposition - à un moment où un nombre incalcula- 
■ 

ble de bateaux sont dirigés vers l'Extrême-Orient pour le ravitail¬ 

lement des armées alliées - est extrêmement limité. Une priorité 

d'aide a été reconnue à la Belgique et à la Hollande pour le moment 

où ce dernier pays, qui dépend actuellement du ravitaillement par¬ 

tiel de la Suède et del'apport de notre "Henry Dunant", sera entiè¬ 

rement libéré. De nombreux milieux anglais, jusque dans les minis¬ 

tères, déplorent que l'aide promise naguère à l'Italie libérée, et 

qui répondrait à une nécessité très urgente, ne sdt pas encore en vue. 

Notre Comité International de la Croix-Rouge pourra donc avoir en¬ 

core un rôle important à jouer, indirectement aussi pour le presti¬ 

ge de la Suisse, en dévançant, comme il le fait aux Pays Bas, l'aide 

apportée par les Alliés. Le "Don Suisse" pourra de même prévoir 

dès maintenant, semble-t-il, une aide à l'Italie dans le cadre de 

son action prévue pour ce pays voisin. 

Les critiques formulées, à vrai dire 

davantage dans des conversations privées que publiquement, à l'égard 

du manque d'efficacité montré jusqu'à présent par UNRRA, se sont 

suffisamment cristallisées pour que l'on parle ouvertement de 1'ins- 
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cription de cet objet à l’ordre du jour de la prochaine réunion 

des trois principales puissances. 

6° - Organismes internationaux établis en Suisse. 

Je ne parle ici que pour mémoire du 

Comité International de la Croix-Rouge dont l’activité durant la 

présente guerre, tant au moyen de ses services centraux que par 

l'entremise de ses délégations dans plus de 40 pays, a singuliè¬ 

rement accru, d'une manière indirecte, le prestige de la Suisse à 

l'étranger. Les effets d'une propagande utile de cette institution 

sur le plan international se font déjà sentir. Preuve en est le suc¬ 

cès qu'ont aussi sur les écrans britanniques les films consacrés 

à l'oeuvre de la Croix-P.ouge Internationale. Le fait que, durant 

les événements tragiques de Grèce, ce fut la délégation du C.I.C.R. 

qui a pu négocier la plus épineuse question laissée en suspens après 

la visite de Mr. Churchill à Athènes, soit l'échange des prisonniers 

entre les forces britanniques et grecques d'une part - EliJ d'autre 

part - a créé ici une profonde impression. Ceci pour ne citer qu'un 

dernier cas récent, auquel s'ajoutent bien d'autres comme le ravi¬ 

taillement des Channel Islands par les soins du C.I.C.R. 

Le rôle incontesté de Genève dans le 

domaine humanitaire paraît avoir comme conséquence que certaines 
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organisations du moins de la Société des Nations, comme notamment 

le Service d'Hygiène, dont un développement considérable est prévu 

après la guerre, pourront difficilement se séparer de ce qui fut 

le siège statutaire de la Société des Nations. En prévision,toute¬ 

fois de l'éventualité que des raisons de politique internationale 

s'opposeraient en définitive au retour à Genève des principales 

organisations techniques de la Société des Nations, nous devons 

sans doute tendre à fortifier, et à maintenir en tout état de cause, 

au moins ceux des organismes qui se trouvent ancrés à notre sol. 

Je ne parle pas ici des bureaux internationaux de Berne qui, à. un mo¬ 

ment ou un autre, seront peut-être invités à coordonner leurs ac¬ 

tivités comme "independent agencies",dans le sens de Dumbarton Oaks, 

avec la grande organisation future projetée. Les institutions qu'il 

convient cependant de mentionner ici sont : le Bureau International 

d'Education - qui doit tendre à maintenir sa vie propre et indé¬ 

pendante à l'endroit de la conférence projetée des ministres de 

l'éducation nationale des Nations Unies. Ce bureau compte des amis 

actifs en Angleterre, avec lesquels mon collaborateur, M. Girardet, 

demeure en contact, ce qui nous a permis de vous adresser une série 

de rapports à part. 

Je mentionne également l'Union Inter¬ 

parlementaire qui peut renaître à une nouvelle vie après la guerre. 
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l'Union internationale de Secours aux Enfants, dont le secrétaire 

général, M. Thelin, se trouve actuellement à Londres, pour repren¬ 

dre les contacts interrompus pendant la guerre, etc. De toute façon, 

il faut monnayer le fait que les grands bâtiments de la Société 

des Nations et du B.I.T. érigés sur notre sol donnent du jour au 

lendemain la possibilité d'outiller efficacément la collaboration 

internationale. 

Pour terminer cette esquisse, qui ne 

tend qu'à rappeler une série de problèmes devant, me semble-t-il, 

faire l'objet de directives générales permettant à nos agents à 

l'étranger de parler d'une manière positive et uniforme, je voudrais 

ajouter ce qui suit. Du train dont vont les choses, ce sera proba¬ 

blement une erreur que de croire que les petites puissances en gé¬ 

néral pourront exercer comme telles, à la fin de cette guerre, une 

influence comparable à celle qui leur était dévolue après 1919. 

Vous vous souvenez que la suggestion publique du Général Franco, ten¬ 

dant à associer des puissances non-belligérantes à la solution juri¬ 

dique des problèmes de demain, a été écartée, aux Chambres des Com¬ 

munes, par une déclaration très catégorique gouvernementale faite 

par Mr. Richard Law. Mais les petites puissances alliées elles-mêmes 

- Pays Bas, Belgique, Grèce, etc - ne se font aucune illusion quant 
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.à l’influence qu'elles pourront exercer en temps qu'Etats. Je ne 

sais si j'ai eu l'occasion de citer dans un de mes rapports écrits 

un mot,peut-être cynique mais jugé ici véridique, qu'a prononcé 

avant son départ l'ancien ambassadeur des Soviets, M. Maisky, en 

parlant à un de mes collègues représentant un petit Etat : "Après 

la dernière guerre, les petites puissances avaient, sur le règle¬ 

ment des affaires internationales, une influence disproportionnée 

à leur potentiel militaire, économique, industriel et autre. Tout 

dans l'histoire suit la loi du pendule. Après cette guerre, par 

conséquent, ces mêmes petites puissances n'auront pendant assez long¬ 

temps qu'une influence moindre que ne bjustifierait leur potentiel 

militaire et économique". 

En revanche, le personnel véritable¬ 

ment familiarisé avecles problèmes de l'organisation internationale 

qui n'existait jamais en abondance s'est, d'une manière générale, 

encore appauvri durant ces dernières années, ^t c'est par cette 

brèche que les petites puissances pourront passer pour faire valoir 

leurs idées non pas officiellement, mais en encourageant des mis¬ 

sions d'ordre qui, même sans être investies de mandats officiels, 

seront à même de proposer des solutions à la fois raisonnables et 

conformes aux intérêts de leurs pays. Un des principaux conseillers 

du Gouvernement belge m'a dit à ce sujet, il n'y a pas longtemps, 

qu'à un moment où les formules du règlement final ne sont pas encore 
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arrêtées et où il y a parfois pénurie d'idées, des personnalités 

de petites puissances, qui ne sont ni des fonctionnaires, ni des 

diplomates, et auxquelles on parle par conséquent avec moins de 

réticence qu'aux agents officiels, peuvent plus facilement trouver 

des portes ouvertes. C'est un point de vue qui me paraît fort 

juste et sur lequel j'aurai l'honneur de revenir séparément. 

Veuillez agréer, Monsieur le Conseil¬ 

ler Fédéral, l'assurance de ma très haute considération. 
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